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VIGILANCE DÉMOCRATIQUE ET VALEURS A DÉFENDRE 

********** 

Notre inquiétude lors des scrutins électoraux du printemps dernier était bien réelle. Nous 

redoutions la montée des idées de l’extrême-droite. Certes, le Front National n’a pu accéder aux 

responsabilités suprêmes de notre pays mais les suffrages qu’il a obtenus doivent nous appeler à 

la plus grande vigilance. D’autant plus que ses idées prospèrent toujours en période de crise 

économique, politique et sociale. L’histoire, hélas, nous le rappelle. 

Dans ce contexte se développent favorablement les discours sur l’invasion par les 

immigrés et réfugiés, sur le changement de population présenté comme une menace contre 

l’identité nationale. Il en découle une hostilité à l’égard de jeunes nés en France, d’origines le 

plus souvent maghrébines ou africaines, déjà par ailleurs victimes de discriminations en matière 

d’emploi ou de logement. 

Nos valeurs démocratiques et humanistes sont aujourd’hui plus que jamais à défendre 

face à une extrême-droite en France comme en Europe qui reste un danger pour nos libertés. Le 

travail de mémoire est indispensable lorsque nous constatons plus de 70 ans après la fin de la 

Seconde Guerre mondiale que des groupuscules nostalgiques de l’idéologie nazie relèvent la tête 

dans de nombreux pays européens. Le 20 août dernier à Berlin, plusieurs centaines de 

manifestants ont osé en plein jour commémorer le 30
ème

 anniversaire de la mort de Rudolf Hess 

qui fut durant la Seconde Guerre mondiale un des plus hauts dignitaires nazis, condamné à la 

réclusion à perpétuité au procès de Nuremberg. 

La défense de nos libertés est vitale contre le terrorisme international, l’obscurantisme et 

les fanatiques meurtriers. L’actualité récente en apporte la preuve. Le véhicule qui délibérément 

a foncé sur la Rambla de las flores à Barcelone a fait 15 morts et de très nombreux blessés. Nous 

sommes solidaires des victimes de cet attentat du 17 août. Barcelone et la Catalogne ont été 

durement frappés. En ces heures tragiques nous devons aussi nous rappeler qu’en 1939 la 

Catalogne était la dernière poche de résistance au franquisme après trois ans de guerre civile. 

 

Charles SANCET 

                                                                                         Secrétaire général 
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COMMÉMORATIONS 

Paris, 23 août : Cérémonie à l’Arc de Triomphe 

Une délégation de « Libération Nationale PTT », composée de Colette Pallarés, secrétaire générale 

adjointe, Michel Chassagne, porte-drapeau, Patrice Ligonière second porte-drapeau, André Goujon, 

trésorier, a participé à la commémoration de la Libération de Paris avec ravivage de la flamme du soldat 

inconnu à l’Arc-de-Triomphe organisée par l’ANACR le mercredi 23 août à 18 heures 30. Patrice Ligonière 

eut l’honneur de porter le drapeau national de l’ANACR.  

 

Celle-ci était représentée par Pierre Martin, 

président, Anne-Marie Montaudon, vice-présidente, 

Jacques Varin, secrétaire général, Jean-Louis 

Cortot, pour le comité ANACR de Paris et Robert 

Créange pour l’UFAC. 

Après le dépôt des gerbes par les 

personnalités, la musique des Gardiens de la Paix de 

Paris entame les hymnes traditionnels.  

Plus de 50 personnes assistèrent à cette cérémonie qui intéresse aussi de nombreux visiteurs de province 

et de l’étranger.                                           

Paris 25 août : Cérémonie au siège de La Poste 

Le vendredi 25 août 2017, sous les orages, eut lieu au siège de La Poste, la commémoration de la 

Libération de Paris.  Notre association était représentée par Charles Sancet, secrétaire général, Patrice 

Ligonière, porte-drapeau et André Goujon, trésorier. Plusieurs camarades s’étaient excusés, en vacances ou 

retenus par la maladie. 

Monsieur Philippe Bajou, secrétaire général du Groupe La Poste, rappela dans son allocution comment 

le 25 août 1944, le général Von Choltitz dut signer la reddition sans conditions, de la garnison allemande. Il 

souligna l’importance des actions menées par les cheminots, les gendarmes, la police et les postiers : 3000 

d’entre eux prirent part aux combats dans tout Paris (à travers les syndicats CGT et CFTC, puis de notre 

mouvement Libération Nationale des PTT et aussi des hauts-fonctionnaires du Ministère). Mais 212 y perdirent 

la vie pour que nous soyons libres aujourd’hui. 

 

Après le dépôt des gerbes (Charles Sancet déposa 

celle de Libération Nationale PTT – ANACR) retentit la 

sonnerie « Aux Morts » suivie d’une minute de silence. Puis, 

on entendit « La Marseillaise ». Les personnalités saluèrent 

les drapeaux tandis que le Club Musical des PTT jouait le 

« Chant des Partisans ». La cérémonie se clôtura par un vin 

d’honneur offert par le Groupe à la cinquantaine de 

participants.                                                 André GOUJON 
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Liste des victimes PTT durant la Seconde Guerre mondiale 

 

Au cours des années qui ont suivi la fin de la guerre, l’historien André PAUL a pu établir par 

département un tableau assez précis mais sans doute incomplet des victimes de cette guerre qu’il a chiffré à 

2014. Nous reproduisons la liste ci-dessous : 

 

 Militaires tués entre 1939 et 1945                  511 

 Combattants de la Résistance tombés                   92 

 Fusillés ou abattus                   243 

 Victimes de bombardements ou autres explosions               450 

 Malades décédés         28 

 Prisonniers de Guerre décédés                 162 

 Requis du S.T.O. (service travail obligatoire) décédés    71 

 Morts en détention         12 

 Déportés décédés                   373 

    Divers                                                                                                                        72 

 

================== 
 

 

Congrès national de l’ANACR à Dax (Landes) 

 

Le congrès se tiendra à Dax (Landes) du vendredi 20 au dimanche 22 octobre 2017. 

 Une importante délégation de « Libération Nationale PTT – ANACR » sera présente. En plus des 

deux membres du Conseil National sortant (Colette Pallarés et Charles Sancet) l’association a droit 

statutairement, en fonction du nombre d’adhérents au 31 décembre 2016, à six délégués. Cinq autres 

participants (notamment les conjoint(e)s) complètent le groupe. 

Un congrès de l’Association Nationale des Anciens Combattants et Ami(e)s de la Résistance 

(ANACR) est toujours un évènement important. Lorsqu’en 1954 les Résistants décidèrent de créer 

l’ANACR en lui donnant une orientation de rassemblement pluraliste à l’image de ce que fut la 

Résistance, ils savaient aussi que cette association aurait une mission historique de transmettre la 

mémoire des combats et des valeurs qui furent les bases de leur engagement. En 1970, l’entrée dans 

l’ANACR de plus jeunes membres, ceux que l’on a appelé les Ami(e)s de la Résistance, permit de 

renforcer l’audience de l’association. En 2006 au congrès de Limoges, ils devinrent des membres de plein 

droit assumant dès que nécessaire les responsabilités indispensables à la vie de l’association et au 

développement de son action. 

Le congrès de Dax devra à nouveau réaffirmer les valeurs humanistes, patriotiques et 

démocratiques de la Résistance et devra aussi analyser la situation en France face à la montée des idées 

de l’extrême-droite. 

=============== 
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HISTOIRE 

Le procès de Nuremberg 

Le 20 novembre 1945, s’ouvre à Nuremberg, à ce moment-là en zone d’occupation américaine, le 

procès des criminels nazis. Il se terminera le 1
er

 octobre 1946. Après la capitulation sans conditions de 

l’Allemagne le 8 mai 1945, une grande partie des responsables du régime hitlérien sera capturée. Hitler et 

Goebbels se sont suicidés. D’autres se sont enfuis et feront l’objet durant de nombreuses années de recherches 

qui aboutirent parfois à leur extradition comme ce fut le cas pour Klaus Barbie.    

   

  

En ce qui concerne les collaborateurs français, rappelons que Pétain est condamné à mort le 15 août 

1945, condamnation commuée le 17 août en prison à perpétuité, Laval, ancien Président du Conseil du régime 

dit de Vichy est condamné à mort le 9 octobre 1945 et exécuté le 15 octobre, quant à Darnand, ancien chef de la 

sinistre Milice, condamné à mort le 3 octobre, il sera fusillé le 10 octobre. 

Le procès de 24 principaux responsables du Troisième Reich va se tenir devant un tribunal 

international présidé par quatre juges américain, britannique, français et soviétique. Le 1
er

 octobre 

1946, le verdict est rendu : douze condamnés à mort, des peines de prison allant jusqu’à la perpétuité 

et trois acquittements. 

Il faut se rappeler que ce procès reste dans l’Histoire comme la première application de 

la condamnation pour « crime contre l’humanité ». 
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Le 28 janvier 1946, Marie-Claude Vaillant-Couturier (*) seule femme à témoigner à ce 

procès va prononcer un long réquisitoire. Ses dernières phrases sont particulièrement émouvantes : 

 

« Il est difficile de donner une idée juste des camps de concentration quand on n’y a pas été 

soi-même, parce qu’on ne peut que citer les exemples d’horreur, mais on ne peut pas donner 

l’impression de cette lente monotonie, et quand on demande qu’est-ce qui était le pire, il est 

impossible de répondre, parce que tout était atroce : 

 

 

Marie-Claude Vaillant-Couturier 

c’est atroce de mourir de faim, de mourir 

de soif, d’être malade, de voir mourir autour de 

soi toutes ses compagnes, sans rien pouvoir faire, 

de penser à ses enfants, à son pays qu’on ne 

reverra pas, et par moments nous nous 

demandions nous-mêmes si ce n’était pas un 

cauchemar tellement cette vie nous semblait 

irréelle dans son horreur. 

Nous n’avions qu’une volonté pendant 

des mois et des années, c’était de sortir à 

quelques-unes vivantes pour pouvoir dire au 

monde ce que c’est que les bagnes nazis : 

partout, à Auschwitz comme à Ravensbrück – et 

mes compagnes qui ont été dans d’autres camps 

rapportent la même chose – cette volonté 

systématique et implacable d’utiliser les hommes 

comme des esclaves, et quand ils ne peuvent plus 

travailler, de les tuer ».  

 

 (*) Au début de l’audition de Marie-Claude Vaillant-Couturier, le président lui demande de 

commencer son témoignage par les conditions de son arrestation puis de celles de sa déportation. 

« J’ai été arrêtée le 9 février 1942 par la Police française de Pétain, qui m’a remise aux 

autorités allemandes au bout de six semaines. Je suis arrivée le 20 mars à la prison de la Santé, au 

quartier allemand. J’ai été interrogée le 9 juin 1942. A la fin de mon interrogatoire, on a voulu me 

faire signer une déclaration qui n’était pas conforme à ce que j’avais dit. Comme j’ai refusé de la 

signer, l’officier qui m’interrogeait m’a menacée, et comme je lui ai dit que je ne craignais pas la mort 

ni d’être fusillée, il m’a dit "Mais nous avons à notre disposition des moyens bien pires que de fusiller 

les gens pour les faire mourir" et l’interprète m’a dit "Vous ne savez pas ce que vous venez de faire. 

Vous allez partir dans un camp de concentration allemand, on n’en revient jamais". Je suis partie pour 

Auschwitz le 23 janvier et arrivée le 27 ». 
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Le président : Vous faisiez partie d’un convoi ? 

« Je faisais partie d’un convoi de 230 Françaises. Il y avait parmi nous Danielle Casanova qui 
est morte à Auschwitz, Maï Politzer, qui est morte à Auschwitz. Hélène Salomon. Il y avait de vieilles 
femmes ». 

 

    Le président : Quelle était leur condition sociale ? 

 « Des intellectuelles, des institutrices, un peu de toutes les conditions sociales. Maï Politzer 
était médecin ; elle était la femme du philosophe Georges Politzer. Hélène Salomon est la femme du 
physicien Salomon ; c’est la fille du professeur Langevin. Danielle Casanova était chirurgien-dentiste 
et elle avait une grande activité parmi les femmes ; c’est elle qui a monté un mouvement de 
résistance parmi les femmes de prisonniers ». 

 

Le président : Combien êtes-vous revenues ? 

« 49…Seulement 49 sont revenues en France. Il y avait des infirmes, en particulier une 
chanteuse qui n’avait qu’une jambe. Elle a été gazée à Auschwitz. Il y avait aussi une jeune fille de 16 
ans, une élève de lycée, Claudine Guérin. Elle est morte également. Il y avait aussi Marie Alonso et 
Marie-Thérèse Fleury ». 

 

Note de la rédaction :  

Marie-Thérèse Fleury, agent de la poste à Paris 20, militante de la CGTU, fit partie des tout 

premiers réseaux de résistance dans les PTT. Elle fut arrêtée avec 7 autres résistants postiers et sa 

camarade du 20
ème

 Marie Alonso. Sur ce réseau de neuf personnes, trois seulement revinrent de 

déportation (voir « Les Femmes des PTT et la Seconde Guerre mondiale » Charles Sancet, Editions 

Tirésias 2014). 

 

 

Marie-Thérèse FLEURY 
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CHATEAUBRIANT 

 

Le 22 octobre 1941, 27 résistants, internés et otages, sont fusillés à la sablière à Châteaubriant 

(Loire-Atlantique). Cette année encore de très nombreux participants viendront perpétuer le souvenir de 

leur exécution. Il y a soixante-seize ans, le 20 octobre, le Feld Kommandant Karl Hotz est exécuté à 

Nantes par trois résistants. L’armée allemande décide de  fusiller des otages en représailles. Ainsi le 22 

octobre, 16 otages sont fusillés à Nantes, 5 au Mont-Valérien et 27 à Châteaubriant.  

C’est une des premières fusillades collectives que l’armée d’occupation exécutera. Elle aura aussi 

une résonnance extrêmement importante en France et à Londres particulièrement. Les 27 de 

Châteaubriant avant d’être amenés vers leur supplice vont écrire des lettres bouleversantes. 

 

Ils seront répartis en trois groupes de 9 

transportés dans trois camions vers la carrière où sont 

installés les 9 poteaux. En traversant la ville les 27 

chantent l’Internationale et la Marseillaise. 

Ils refusent d’avoir les yeux bandés et les mains 

liées. La Sablière où ils furent fusillés est aujourd’hui un 

site historique classé. 

Parmi ces 27, figure un ancien dirigeant de la 

Fédération postale CGT, Jean Grandel. 

 

 

---------------- 

Livres  - 

 Histoire des Francs-Tireurs et Partisans 

Isère, Savoie, Hautes-Alpes (*) 

Les Francs-Tireurs et Partisans (FTP) français ou étrangers ont largement contribué à la Libération 

notamment en Isère et ses départements voisins. Cet ouvrage, publié aux Presses Universitaires de Grenoble, 

sous la direction d’Olivier Cogne et Gil Emprun, qui réunit les écrits d’historiens, donne une vue d’ensemble à 

la fois démystifiée et incarnée de cette branche de la Résistance. 

 

          Loin de l’image des maquis combattant dans les montagnes, les FTP 

avaient fait de la ville leur principal terrain d’action. Ainsi à leur initiative, des 

sabotages, l’édition de journaux clandestins, la lutte armée, ce sont autant 

d’opérations menées tout au long de la guerre par ce mouvement d’origine 

communiste qui accueillera aussi au fil des années, des résistants de tout bord.        

L’histoire des FTP, de par sa singularité et les personnes qui l’ont façonnée, 

mérite l’attention des lecteurs attentifs à tout ce qui permet de mieux connaitre 

l’histoire de la Seconde Guerre mondiale. 

 

(*) Presses Universitaire de Grenoble (PUG) 15 rue Abbé Vincent 38600 

Fontaine. Prix 19 €. 
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Paul GATEAUD, fusillé le 9 juin 1944 

******** 

Paul GATEAUD est né le 11 janvier 1889 à Ozolles en Saône-et-Loire. Il entre aux PTT comme 

commis au Bureau de Poste de Lyon et passe des concours. Il sera nommé rédacteur en 1929 à Lons-le-Saunier 

puis inspecteur en 1931 à Mâcon. Il s’engage très tôt dans le syndicat de sa profession, il est élu en 1923 au 

Conseil supérieur des PTT et siège dans la catégorie « agents ». Il représente le Syndicat national des agents, 

l’une des organisations constitutives de la fédération postale CGT. Il est dans cette organisation syndicale le 

« technicien » des questions monétaires. 

 

 

            Paul GATEAUD                             

Dans cette même période, un autre fonctionnaire, René 

BELIN, rédacteur aux PTT en 1920, devient en 1926, secrétaire 

du syndicat CGT des postiers de la région de Lyon. Il connaitra 

évidemment son collègue Paul GATEAUD. 

BELIN sera ensuite secrétaire de la Fédération nationale 

des PTT puis révoqué pour fait de grève en 1930. En 1933, il 

accède au Bureau national de la CGT aux côtés de Léon 

JOUHAUX. Il est secrétaire permanent. La réunification 

syndicale (CGT Unitaire et CGT) s’effectue en 1935. Face à la 

poussée communiste au sein de la Confédération, BELIN 

regroupe des militants « ex-confédérés » autour de lui pour 

résister à la colonisation communiste disait-il. JOUHAUX ne le 

désapprouve pas et reste néanmoins dans un rôle d’arbitre entre 

les deux tendances au sein de la CGT.  

En 1938, BELIN approuve la politique de DALADIER lors du traité de Munich. Il obtient facilement 

l’exclusion des communistes de la CGT après la signature du pacte germano-soviétique. A partir de la défaite de 

juin 1940, BELIN démissionne du bureau national de la CGT et en juillet 1940 il accepte le poste de ministre à 

la Production industrielle et de secrétaire d’Etat au Travail dans le gouvernement de Pétain. C’est dans ses 

nouvelles fonctions qu’il signe en novembre 1940, le décret de dissolution des centrales syndicales CGT et 

CFTC. 

Paul GATEAUD, brillant fonctionnaire, est inspecteur des postes à Mâcon. Lorsque l’armistice conclu 

par Pétain survient, il se signale par la certitude qu’il a, et qu’il proclame, de la défaite finale de l’Allemagne. Il 

se livre dès lors à une propagande sans limite notamment par tracts et il ne peut rester à Mâcon et est nommé 

receveur principal à Valence dans la Drôme. 

Mais avant de partir, le 16 octobre 1940, il écrit une longue lettre adressée au Ministre du travail René 

BELIN qu’il a évidemment rencontré lors de leur appartenance commune à la CGT. Il emploie bien sûr le 

tutoiement. Ce document (*) est exceptionnel, il illustre bien la situation en 1940 ou deux syndicalistes vont 

s’opposer, l’un Paul GATEAUD va s’engager dans la Résistance et l’autre René BELIN va se fourvoyer 

dans la collaboration. 

 « Mon cher Ministre, 

Les graves nouvelles gouvernementales d’hier m’obligent à délivrer mon esprit et ma conscience des inquiétudes 
profondes à ton endroit qui hantent chacune des heures de ma journée. 

Malgré l’ignoble lâcheté générale, dans laquelle la France Républicaine agonise, il se trouve peut-être, parmi les 
vieux militants syndicalistes qui ont servi leur idéal avec désintéressement et parfois au péril de leurs intérêts légitimes, 
quelques hommes qui trouveront le courage de t’écrire ce qu’ils pensent. 

Peut-être consentiras-tu à prendre le temps de réfléchir à leurs protestations et à tenir compte de leurs 
avertissements amicaux. 
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Au cas contraire, j’aurais fait ce que j’estime être mon devoir, advienne que pourra. Après t’avoir tenu, en 
compagnie de militants lyonnais de la vieille souche, sur les fonts baptismaux du syndicalisme, j’ai suivi ton ascension 
syndicale avec d’autant plus d’affectueuse sympathie que je me suis trouvé d’accord avec toi sur les lignes essentielles de 
l’action syndicale. Avec des tempéraments différents et des valeurs que je n’aurai pas la vanité de comparer, nous 
communions dans les mêmes idéaux et partagions les mêmes antipathies pour les hommes qui par calcul personnel ou par 
orgueil, ou par passion politique, desservaient et trahissaient la cause populaire. 

Personne, j’en suis sûr n’a vu ton élévation à la dignité ministérielle, dans les circonstances tragiques et un peu 
troubles, où elle s’est produite, avec une joie plus sincère. Je te l’ai écrit. Je m’accrochais à cette espérance suprême que , 
dans le désastre présent, tu réussirais quand même à sauver les libertés essentielles de la République à réaliser dans un 
Etat nouveau, délivré du virus politicien, quelque chose de nos grandes inspirations. J’avais confiance en toi. 

Or, depuis ton avènement au pouvoir, je vais de déception en déception. Politiquement tu as prêté les mains aux 
mesures de violence odieuse par lesquelles le gouvernement a décapité la République, après l’avoir étranglée au coin du 
bois, en promettant leur picotin aux parlementaires s’ils acceptaient le fait accompli. Tu couvres de ton silence sinon de 
ton adhésion, des actes dictatoriaux, tels que la suppression des libertés municipales et départementales qui sera à peu 
près unanimement désapprouvée, la suppression des écoles normales qui aliène au gouvernement toute la partie vivante 
du pays, parce que sous couleur de réforme de l’enseignement elle tuera la pensée laïque et le recrutement démocratique 
des maîtres, principe que tu as pourtant constamment défendu dans nos syndicats. Abolition de la République, 
suppression du suffrage universel, destruction de tous les organismes électifs, mainmise du pouvoir central sur tous les 
rouages nationaux , départementaux et communaux, voilà votre bilan politique. Il réalise une dictature, qui malgré vos 
dénégations est la copie servile du fascisme. 

Enfin j’ai le devoir de te dire que la politique anglophobe et pro-allemand du gouvernement n’a aucun écho dans 
l’opinion saine du pays, seuls les groupes hitlériens qui sévissent dans Gringoire et dans tous les Nouvellistes de France, les 
approuvent. Les 9/10 des Français de toutes opinions la condamnent. Ils n’écoutent plus votre radio, dont la partialité les 
révolte et ne voient pas d’autre issue acceptable pour la France que dans la résistance victorieuse de l’Angleterre. 

Ils ne vous pardonneront pas de pourrir l’âme de la France en l’inféodant à la politique totalitaire. 

Vous semez par votre excessive docilité à l’égard des vainqueurs la misère matérielle dans les foyers et la haine 
dans les cœurs ». 

(*) ¢ŜȄǘŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ мфпсΦ 

 

C’est dans son nouveau poste à Valence que Paul GATEAUD jouera, sur le plan professionnel en 

particulier, un rôle important dans la lutte clandestine. Il sera un des maillons essentiels de la Résistance dans le 

contrôle des centres nerveux des transmissions de l’ennemi, dans la formation d’équipes de sabotage pour la 

destruction de matériels et d’installations. C’est dans le bureau de poste de la recette principale que s’effectue le 

stockage d’armes et de munitions. Dans ce bureau vont s’établir aussi des liaisons secrètes entre certains 

réseaux. Il y aura encore la création, avec le concours d’officiers alliés parachutés, d’un bureau assurant des 

communications avec Londres et les maquis. 

Malgré les précautions prises, l’action de Paul GATEAUD au service de la Résistance est tellement 

vaste pour que des indiscrétions ne soient pas commises. Le 22 mai 1944, il est arrêté, conduit à Lyon au fort 

Monluc où il subit interrogatoires et tortures. Il ne trahira aucun des secrets qu’il détient. Il est fusillé le 9 juin 

1944 à Communay en Isère. Cette commune est rattachée depuis 1967 au département du Rhône. 

 

 

 

 Une rue porte le nom de Paul GATEAUD à 

Mâcon et une plaque commémorative à sa mémoire est 

apposée sur le mur du bureau de poste de cette ville. Un 

timbre-poste à son effigie a été émis par l’Administration des 

PTT en avril 1967. 

      

                                                                                      

Charles Sancet 

 

 

 



-10- 

                     Le Chant des marais 

 

Ce chant est la version française d’une chanson « Chant des soldats du marais » créée 

durant l’été 1933 dans le camp de concentration allemand de Börgermoor en Allemagne du 

Nord. Les auteurs de ce chant sont 3 internés, arrêtés pour leur appartenance au KPD, le parti 

communiste allemand.  

 

   Loin, vers l’infini, s’étendent 

   Les grands prés marécageux, 

   Pas un seul oiseau ne chante 

Dans les arbres secs et creux. 

 

      Ô terre de détresse 

      Où nous devons sans cesse piocher, piocher ! 
    

Dans ce camp morne et sauvage, 

   Entouré de murs de fer, 

Il nous semble vivre en cage, 

   Au milieu d’un grand désert. 

 

      Ô terre de détresse 

      Où nous devons sans cesse piocher, piocher ! 

 

   Bruit des pas et bruit des armes, 

   Sentinelles jours et nuits, 

   Et du sang, des cris et des larmes, 

   La mort pour celui qui fuit. 

 

      Ô terre de détresse 

      Où nous devons sans cesse piocher, piocher ! 

 

   Mais un jour dans notre vie, 

   Le printemps refleurira, 

   Libre alors, ô ma Patrie ! 

                                      Je dirai : « Tu es à moi. » 

      Ô terre d’allégresse 

      Où nous pourrons sans cesse aimer, aimer ! 
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Madame Jeannette Guyot 

Souvenons nous  

 

C’est en lisant The Telegraph, qu'il était possible d'apprendre le décès, le 10 avril 

dernier, de Madame Jeannette Guyot, mais les  Médias français étaient aux abonnés absents. 

Madame Jeannette Guyot est partie à 97 ans, discrète, citoyenne tranquille parmi les 

autres.  

Et pourtant :  

Jeannette Guyot naît le 26 février 1919 à Chalon-sur-Saône, d'un père marchand de bois 

et d'une mère couturière. Sa famille s'engage dans la Résistance, ce qui vaut à ses deux parents 

d'être déportés. Elle-même rejoint la France libre en septembre 1941. Sa première participation à 

un réseau clandestin consiste à faire exfiltrer des agents et des civils vers la zone libre. Au fur et 

à mesure de son investissement dans le réseau, elle devient un agent de liaison chargé de 

transmettre des informations à la France libre
.
 En février 1942, elle est arrêtée par la Gestapo 

mais est libérée faute de preuve. 

Elle rejoint alors le réseau Confrérie Notre-Dame (C.N.D.) commandé par le colonel 

Remy. En juin 1942, le réseau est trahi et Jeannette Guyot s'enfuit vers Lyon puis vers 

l'Angleterre. Elle porte alors le nom de Jeannette Gauthier. Elle fait alors partie des 120 

volontaires formés pour participer au plan Sussex. 

Le 8 février 1944, elle est parachutée à Loches (Indre et Loire) avec trois autres résistants, 

Marcel Saubestre, Georges Lasalle et Pierre Binet afin de mettre en place une cellule de 

recherche de zone de parachutage et de caches pour les soldats qui seront parachutés par la suite, 

cette mission porte le nom de Pathfinder. Cette mission aboutit à la création du réseau Phratrie. 

Après la guerre, elle se retire de la vie publique et meurt le 10 avril 2016 à 97 ans après 

une vie au service de la France. Le quotidien britannique du Daily Telegraph lui consacre une 

page entière pour lui rendre hommage. 

Et rien, pas un mot à la radio, à la télé, dans la presse, sur 

les réseaux, que seules les prochaines élections intéressent, seuls les 

Britanniques se souviennent. 

           Bizarre cette amnésie.  

Chevalier de la Légion d’Honneur, et Croix de Guerre avec 

Palmes, Cross of the American distinguished Service (DSC), 

British George medal, et officier de l'ordre du British Empire (sous 

le nom de Gauthier). 

Merci Madame, 

Merci à vous tous de partager sa mémoire, de lui rendre 

hommage, nous savons qu'elle le mérite tellement.   
 

                                                                                                                      C A 
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COMMÉMORATION  A  VENIR 

La cérémonie commémorative de l’armistice du 11 novembre 1918 aura lieu au siège de La 

Poste (9, rue du Colonel Pierre Avia  Paris 15
ème

) le lundi 13 novembre 2017 à 11 heures. 

 

 

   Nos Deuils 

 

           Nous avons appris avec tristesse la disparition de nos 

camarades adhérents : 

 

       Hélène ƭΩŞǇƻǳǎŜ de Jean-Jacques Joigneau membre du Conseil 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻn est décédée, un hommage lui a été 
rendu le  lundi  28  Août à  16  h au  crématorium  du  Père  LACHAISE 

      Raymond Bisserier, décédé le 5 juillet 2017... à 92 ans... 34540 Balaruc 
les Bains 
Nous présentons nos sincères condoléances à leur famille et à leurs 

proches. 
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